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8-1 Petits aménagements et police de l’eau

Sur la procédure pour obtenir une autorisation ou procéder à une déclaration, voir Fiche 1 : 

La police de l’eau.

Rubrique spécifique de la nomenclature eau consacrée à ces aménagements

Les petits aménagements réalisés dans le lit mineur d’un cours d’eau sont susceptibles de 

relever en premier lieu de la rubrique 3.1.1.0 de la nomenclature eau (ils peuvent également 

relever de la rubrique 3.1.2.0 lorsqu’ils engendrent une modification du profil en long du cours 

d’eau).

Cette rubrique vise les « Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours 

d’eau ». L’art. R. 214-1 du C.envir. précise que le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace 

recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant débordement (sur la distinction entre cours 

d’eau et fossé, voir Fiche 6 : Les caractéristiques d’un cours d’eau.

Pour l’application de cette nomenclature, il n’y a pas de distinction juridique entre les « petits » 

et les « grands » aménagements. Les seuils de déclenchement de la police de l’eau sont 

déterminés en fonction des conséquences engendrées par l’obstacle mis en place sur le cours d’eau.

Avant d’entreprendre la réalisation de ce projet, il convient de se poser les deux questions 

suivantes :

˚ le projet constitue-t-il un obstacle à l’écoulement des crues ?

˚ le projet constitue-t-il un obstacle à la continuité écologique ?

Remarque : Quelles sont les définitions d’un « obstacle à l’écoulement des crues »
et de la « continuité écologique » ?

Constituent un obstacle à l’écoulement des crues les ouvrages qui :

˚ aggravent de manière « significative » les effets des inondations par augmentation du 

débit à l’aval ;

˚ provoquent une surélévation de la ligne d’eau à l’amont.

L’art. R. 214-1 du C.envir. précise que la continuité écologique, pour l’application de la 

nomenclature, se définit par la libre circulation des espèces biologiques et par le bon déroule-

ment du transport naturel des sédiments.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=24C48860066CE080C6C85768E2BF971A.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006833120&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C9A735D0F37E152877B91036F85B5447.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000018440419&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100611
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Les installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) qui constituent un obstacle à l’écoulement

des crues relèvent du régime de l’autorisation.

Pour les IOTA qui constituent un obstacle à la continuité écologique, l’art. R. 214-1 du C.envir. 

prend en compte la différence de niveau pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre 

l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation pour déterminer si l’IOTA relève de l’autorisation 

ou de la déclaration.

Lorsque l’obstacle entraîne une différence de niveau supérieure ou égale à 50 centimètres une 

autorisation est requise.

Lorsque l’obstacle entraîne une différence de niveau supérieure à 20 centimètres mais inférieure 

à 50 centimètres une déclaration est requise.

Remarque : Comment est calculé le débit moyen annuel de la ligne d’eau ?

Le débit moyen annuel est la moyenne des débits journaliers calculée sur l’ensemble de 

l’année. Pour apprécier ce débit moyen, le plus grand nombre d’années possibles est pris 

en compte.

Autres rubriques de la nomenclature eau susceptibles d’être concernées

Selon les caractéristiques du projet, il convient de s’assurer notamment qu’il n’est pas de nature 

à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation de la faune 

piscicole, des crustacés et des batraciens (rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature). 

Ces IOTA sont soumises :

˚ à autorisation lorsqu’elles entraînent une destruction de plus de 200 m² de frayères ;

˚ à déclaration dans les autres cas (même si la destruction est de faible importance).

Un même projet peut, en fonction de ses caractéristiques, relever de plusieurs rubriques de la 

nomenclature (les hypothèses évoquées ici ne sont pas exhaustives). Lorsque tel est le cas, le 

projet sera obligatoirement soumis au régime le plus sévère et devra respecter les prescriptions 

liées à chaque rubrique de la nomenclature qui le concerne.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=24C48860066CE080C6C85768E2BF971A.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006833120&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
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Le droit de l’urbanisme est également susceptible de régir l’exécution de ces travaux. 

L’art. R. 421-19-k du C.urb. exige un permis d’aménager pour les exhaussements du sol 

(remblais) et les affouillements (creusements) qui ne résultent pas de l’exécution d’un permis 

de construire :

˚ dont la hauteur (pour les remblais) ou la profondeur (pour les creusements) excède 2 mètres ;

˚ qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 2 hectares.

 Ces deux critères doivent être réunis pour qu’un permis d’aménager soit exigé.

Lorsque ces travaux sont situés dans un secteur protégé (secteur sauvegardé, site classé ou 

réserve naturelle) le projet doit impérativement être précédé d’un permis d’aménager lorsque 

(art. R. 421-20 du C.urb.) :

˚ la hauteur ou la profondeur excède 2 mètres ;

˚ la superficie est supérieure ou égale à 100 m2 (et non 2 hectares comme cela est

 le cas lorsque le projet n’est pas situé dans un espace protégé).

Ces 2 critères doivent être réunis pour qu’un permis d’aménager soit exigé.

Déclaration d’intérêt général (DIG)

La DIG est susceptible d’être utilisée pour procéder à l’exécution de ces aménagements dans 

les conditions définies à l’art. L. 211-7 du C.envir. 

Sur les conditions de mise en œuvre de cette procédure, voir Fiche 2 : La déclaration d’intérêt 

général.

Avant d’engager cette procédure, il convient d’analyser, selon le contexte local, si la conclusion 

de conventions avec les propriétaires riverains n’est pas préférable. 

8-2 Petits aménagements et droit de l’urbanisme

8-3 Petits aménagements et propriété privée
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